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PARIS (MPE - Média) -Deux entreprises travaillant pour la construction d'éoliennes offshore,
STX et Alstom, recoivent la visite du ministre de l'industrie Eric Besson et du nouveau président
de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie François Loos lundi 23 janvier. Le
gouvernement fait de l'éolien offshore l'une de ses priorités 2012 pour accélerer le
développement des énergies renouvelables, à quelques bours d'un nouveau colloque organisé
par Assystem à Paris à ce sujet.

      

Le Ministre se rendra sur les chantiers navals de STX France à Saint-Nazaire afin de faire le
point sur la situation de cette entreprise, qui s’est engagée dans une diversification vers les
navires complexes et propres, et vers les énergies marines renouvelables (EMR, note Bercy.

  

STX France, filiale du groupe coréen STX, ex Chantiers de l'Atlantique, a enregistré récemment
une commande supplémentaire de deux navires de croisières, représentant 2,5 millions
d'heures de travail et qui devrait permettre de maintenir l’activité du bassin industriel de
Saint-Nazaire (plus de 6.000 emplois directs ou liés à la sous-traitance). MPE-Média a
consacré un repirtage à ce sujet dans sa lettre de janvier 2012. A cette occasion, Eric Besson
visitera aussi le paquebot U32 en cours de construction, dont la livraison devrait intervenir
prochainement.

  

Enfin, le Ministre visitera la première usine française d’assemblage d’éoliennes offshore, où
Alstom procède actuellement à l’assemblage de la nacelle de la première éolienne offshore
fabriquée en France. "Le Gouvernement a accordé un soutien sans précédent aux énergies
renouvelables, et s’est engagé à faire émerger une filière industrielle française d’excellence",
précise Bercy.

  

Le nouveau Président de l’ADEME, et ancien Ministre de l’Industrie, M. François LOOS, Député
UMP, spécialiste des matières premières et des questions d'énergie, participera au
déplacement.
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